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DARES

Décembre 2000 -N° 50.2

LES 35 HEURES, L'EMPLOI ET LES SALAIRES

Q UATREans après l'adoption de la loi «Robien », deux ans et demi après
celle de la loi « Aubry 1 », il est maintenant possible d'analyser les premiers
effets de ces deux dispositifs d'incitation à la réduction du temps de travail.

Les enquêtes sur l'activité et les conditions d'emploi de la main-d'œuvre (Acemo),
qui portent sur la durée du travail, les salaires et l'emploi, permettent de confron-
ter les évolutions observées dans les entreprises engagées dans chacun des deux
dispositifs à celles des autres entreprises.

Environ un trimestre après la signature de l'accord, les entreprises pionnières
mettent effectivement en œuvre la réduction du temps de travail, et déclarent une
baisse de la durée collective hebdomadaire de l'ordre de 10 %. Au cours des deux
trimestres qui suivent l'accord, les entreprises concernées par le volet offensif des
dispositifs embauchent un nombre de salariés conforme aux engagements con-
tractés. Comparés aux établissements restés à 39 heures, les établissements Robien
ou Aubry ont connu par le passé une dynamique de l'emploi plus rapide; en te-

.'!:!nant compte de cette spécificité, les premières évaluations permettent d'estime, ,,"

un effet net de la réduction du temps de travail sur l'emploi de l'ordre de6" ..'

"':"-'-'''''',''7 % sur deux ans.
'
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. . ..-". -. .-~>~.:;~/iiPar aIlleurs, on observe dans ces entrepnses une augmentation moms Imp~~ti.1~
des salaires de base, la différence avec les autres étant de l'ordre de 1 % sur.~è
ans. Avec les gains de productivité et les allégements de cotisations sociales,t~.

'modération salariale participe à l'équilibre du financement de la rédÎictioh':,;' ;
temps de travail. Celle-ci est aussi l'occasion de procéder à des réorganisati9"'
dans la gestion de la main-d'œuvre: utilisation accrue de la modulation desl1ôfaI
r

.. .

es; ~i"?in.u~ion des heures supplémentaires, recours moins important à 1
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Au 1"janv. Au lC'scpt.
2000 2000

Loi Robien Accords. """n......, ...................., "'...u..... ..0..0.... 2953 2953
Effectifs concernés .........................,...........,>.. 280 000 280 000
EillbaflChes prévues Olt licenciements hitfi.'i... 33 600 33 600
Accords visant à l'aide incita[ive .................... 27 502 28 649
Effectifs concernés """'n'''""",,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 1 838 000 1 851 000
Eillballches "révues oulicenciemellts évités... 142200 143900
Accords d'cntreprises éligibles ne visant pas

Loi Aubry l'aide incitative o...."",,0................ ,..,......... ........ 1042 8856
Effectifs concernés ......................................... 706 000 1 604 000
l;.'mballcltesprévues oulicenciemellis évilés... 24 700 63 600
Accords d'cntrcprises non éligibles
ù J'aidc incitativc .............................................. 9 13
Effectifs concernés

"""""""""'''''''''''''''''''''J
600 000 607 000

Embauches 'Jrévues ou licencieme1iIS évilés... 18900 19300
Ensemble Accords

''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''j
31 506 41471

Effectifs concernés ......................................... 3 424 000 4342 000
Embauches pré\'ues olllicenciemcnis évilés... 2/9380 260300

Du fait des dispositifs d'incita-
tion à la réduction du temps de tra-
vail (RTT) prévus par la loi du
Il juin 1996 (dite « Robien ») puis
par celle du 13 juin 1998 (dite
«Aubry 1 »), et de l'abaissement
de la durée légale à 35 heures pour
les entreprises de plus de 20 sala-
riés au début de l'année 2000, plus
de 4,3 millions de salariés sont
concernés par un accord de RTT au
premier septembre 2000 (tableau 1
et encadré 1).

décrit les effets potentiels d'une
RTT sur l'emploi et les conditions
nécessaires à la réussite d'une telle
politique (1). Dans le cas des en-
treprises entrées dans l'un des deux
dispositifs d'incitation à la RTT, les
modalités de mise en œuvre, ainsi
que les conséquences en termes de
durée du travail, de salaires et
d'emploi peuvent être appréciées à
partir des engagemel1!s contractés
lors de la signature d'une conven-
tion avec l'État (2).

Des travaux d'évaluation exallte Au-delà des intentions, il est
à caractère macroéconomique ont aussi possible d'effectuer de pre- .

Tableau 1
Accords signés dans le cadre des lois «Robien » et «Aubry»

Source: MES-DARES, MES-DGEFP.

mières évaluations ex post à partir
des enquêtes conjoncturelles por-
tant sur l'emploi, la durée du tra-
vail et les salaires (enquêtes trimes-
trielles « Acemo » de la Dares).
L'analyse de l'évolution des prin-
cipaux indicateurs mesurés après la
mise en œuvre de la RTT, en com-
parant les établissements entrés
dans l'un des dispositifs aux éta-
blissements restés à 39 heures, per-
met ainsi de confronter la perti-
nence des évaluations ex allte au
cas de ces entreprises «pionniè-
res ».

Une réduction de 2 heures
de la durée collective
du travail, en quatre ans

Selon les enquêtes Acemo tri-
mestrielles, la durée du travail heb-
domadaire offerte aux salariés à
temps complet par les entreprises
de 10 salariés ou plus est passée en
moyenne, de 38,9 heures au 1" tri-
mestre 1996, à 37,2 heures au
1" trimestre 2000 et à 36,9 heures
au 2'motrimestre 2000. Alors que
cet indicateur était pratiquement
stable depuis la fixation à 39 heu-

(/). Cf el/cadré 2 et DARES /1 998J.

(2). Cf. DoÜneau /1 998J/2000j.

Durée hdxlomadaire moyenne

395

Grapbique 1
Durée hebdomadaire moyenne du travail par type d'établissement
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Établissements au dessus de 36 heures

<:tuI~' lrimestre 2000

- Ensemble

Ni « Robicn » ni « Aubry»,- à 35 heures au \'"< trimeslre 2000

«Aubry",
---o-! convention signée-,

cmrejuin 1998 et juin 1999

. -.. «Robien»

95t4 %11 96[:! Y(I!3 96t~ 97t] 9712 9713 97t4 9811 9812 9Kt] 98['{ 99tl 99t2 9913 99t4 0011

En fin de trimestre
Nole: l'lnJ/f//Ùm (h' llmlin' de la durée cOl're,(/JOllda1/( <li/Xé!ablissclIIe1ll.f qui pusscnt Û 35 lIeures ('(}JI/prend Ii fafoi.t 111/effel de diffusiol/.le.t
ilah/inemellf.f CI/1/Wlr P'"fIKH.'s.l"iL'c!/I('1J(dmu le di,f/w.fÏti! el 1111l'.IJel de mi.fe

l'II Q'u\'re de III RIT.
Sources: fichiers des conventions« Rohien» et «Aubry» ct enquêtes Acemo. MES-DARES.
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~rr'l~ do,. ".reo""'" 00"" "J' forte diminution est la conséquence,
du passage à 35 heures des diffé-
rentes générations d'entreprises
(graphique 1).

De juin 1996 à mars 2000, la
baisse de 39 à 35 heures de la du-
rée collective dans les établisse-
ments Robiell contribue pour 0,1
heure à la diminution. Puis les éta-
blissements Aubry signataires
d'une convention incitative entre
juin 1998 et juin 1999 (3), partici-
pent pour 0,3 heure à la diminution
globale. Enfin, les autres établisse-
ments, qui bénéficient ultérieure-
ment de l'aide incitative ou ne la
demandent pas, et qui affichent une
durée collective de 35 heures à la
fin du 1" trimestre 2000 (4), expli-
quent la plus grande part de la ré-
duction (1,4 heure). Chacune de ces
générations contribue selon son
poids à la diminution de l'indica-
teur moyen, alors que la durée col-
lective des entreprises non encore
passées à 35 heures est relativement
stable en moyenne.

Près de la moitié des salariés
à temps complet
sont « passés aux 35 heures »
dans les entreprises
de 10 salariés ou plus

La baisse de la durée collective
moyenne du travail résulte de l'aug-
mentation du nombre de salariés
concernés par une durée hebdoma-
daire inférieure ou égale à 35 heu-
res. Selon l'enquête Acemo portant
sur la fin du 1" trimestre 2000,
4 millions de salariés à temps com-
plet sont dans ce cas, soit 42 % dans
le champ des entreprises de 10 sa-
lariés ou plus (graphique 2). Les ré-
sultats du 2'00'trimestre 2000 por-
lent ce chiffre à 49 %.

Avant la mise en place des dis-
positifs incitatifs, le nombre de sa-
lariés à temps complet dont la du-
rée collective était inférieure ou
égale à 35 heures, est estimé à
240 000 dans le champ des enquê-

tes Acemo (5): la plupart tra-
vaillaient dans des équipes postées
en continu ou dans des entreprises
publiques. Ce nombre augmente
ensuite, avec la mise en œuvre dans
les entreprises concernées du dis-
posilif d'aide Robiell, entre le 3""
trimestre 1996 et le 3'"'' trimestre
1998, puis du dispositif incitatif
Aubry. L'accroissement du nombre
d'accords de RIT ne visant pas
l'aide, par anticipation ou mise en
conformité avec la nouvelle durée
légale de 35 heures pour les éta-
blissements de plus de 20 salariés,
contribue au reste de cette diffu-
sion.

2 millions de nouveaux salariés
« à 35 heures » au cours
du seul 1" trimestre 2000

Le rythme de baisse de la durée
collective du travail s'est fortement
accéléré au cours du 1cr trimestre
2000 (-0,9 heure), en lien avec le
passage à une durée collective ré-
duite de près de 2 millions de sala-
riés à temps complet. Cette mon-
tée en charge correspond à celle du
nombre d'accords déposés auprès
des directions départementales du
travail, de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle, en tenant
compte de la réduction au cours du
temps des délais existant entre la
date de signature d'un accord
et celle de sa mise en œuvre: de
l'ordre de trois mois pour les éta-
blissements signataires d'un accord
avant le 4"" trimestre 1999, d'en-
viron un mois pour les autres (6).

(3) - CO/1/pte Will deJ délai.f 1/iees.wires

l'our Cl1:ria tes m'cords l'Ili.'i I!tIregi.Hrer les
//lJ1I/brell,ffs C/1l1\'t'lItÙm."Aubry. les ré.mllelts

détaillb lIe aUe étude lit porte", que .fllr les
première... ~éllirlltirlll.f dëw/Jli.utmetU... signa-

taires de ce di.fpo:;ilij.

(-1). POlir UfI cerf"i" nombre d'etltrepriu,ç

1101/ClJ//cemée.r 1'/11' un di,rpoJitij d'aide illdfa-

li~'e, la bui.fse de 39 à 35 heures (.10,3 %) de
la durée collc(:ri\'e, didurée dans les enquêles
Aamo, pellt p((J\'ellir pour parrie de modifica.
rio,,:; du mode de d&o1llpte de la durée (exclu.

Ûml de pllll.fe,r ou dejollrsfériés par exemple) ..

ftl bai.f.fe effeCfi\'e de la durienJ/lective eSI alurs
inférieureù JO % «.f. Pas,rao" /20001 el ell(.'a.
d,ni.

(5) . L'wrdewle ver.fÎ()/Ide l'enquête sous

estimait d'elwinm J 10000 le lIombre de sala.
rié.r(:ollcemés ln" ulledurée inférieure Olt égale
à 35 her/re.t, d'où l'irarl entre cette eslimathm
et le.r résulllllJ présemés ell graphique 2.

(6) . Celte rMUClÎOII de.r délaÜ peut ,t'ex.

pliquer par lu bai.t.re de la dl/rée légale et par

le souhait de Ile l'CU bonifier les heures suppli.
mCtllaires el de bénéfida le pl//.t rapidement
po.t,tible des allégements de coti.wui01J prévus
par la loi fi: Allbry 11 JI de jml\'ier 2000. Aup".

ral'UlIl, le.t aide.f ifJdtali~'e,f étaient (lccurdées
pOlir cinq (1/1.\'erle mainlietl à 39 heures Il 'en.
traillaif pas de .ml"c()ûl.

Graphique 2
Salariés à temps complet concernés par une durée collective

inférieure ou égale à 35 heures
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Les effets sur l'emploi de la
baisse de la durée du travail et les
réorganisations qu'elle engendre ne
sont pas instantanés; on observe
des gains transitoires de producti-
vité le temps que toutes les embau-
ches imputables à la RIT soient
réalisées. Des calculs effectués à
partir des seuls établissements

Robie" offensif font apparaître des
délais de l'ordre de deux trimestres
en moyenne entre l'accord et la réa-
lisation de toutes les embaucbes.

Les créations d'emplois
dans les établissements
Robien offensif
apparaissent conformes
aux engagements pris

Selon les enquêtes trimestrielles
Acemo, le niveau de l'emploi a
nettement augmenté dans les éta-
blissements Robien offensif au
cours des deux années suivant l'in-

(7)
- rOllf celte faison et dl/fait du trop fai-

ble nombre d'elllrefJ,.i.fe.~ dan... le WJ/ct défensif
de... dÜpo:rÎtifr incitatif.r Robien el Aubry, .feul...
le... effets deJ volcr.r « Offl'1uif" .Hm! l'II/of prÙ'j.
sémell[ é/l/diés.

(8)
- Cf. Fiole. PlI.fseron el Ro}:er {ZOOO].

troduction du dispositif. Partant
d'une base 100 au 3"" trimestre
1996, les effectifs de ces établisse-
ments atteignent l'indice 111,0 au

3'"'' trimestre 1998, soit une bausse
presque équivalente aux engage-
ments pris lors des accords (12 %).
Sur la même période, l'indice de
l'évolution de l'emploi dans les
autres établissements atteint 98,7
(graphique 3) ; la différence est
donc de l'ordre de 12 points. Les
établissements concernés par le
volet défensif du dispositif restent
en revanche sur une pente négative,
ce qui tient au fait que la réduction
du temps de travail peut ne pas cou-
vrir l'ensemble des licenciements
économiques initialement annon-
cés dans les plans sociaux (7).

La forte hausse des effectifs dans
les établissements Robie" offensif
intègre toutefois une composante
relative à l'évolution qui se serait
produite en l'absence de RIT. Pour
estimer les effets nets sur l'emploi,
c'est-à-dire imputables à la seule
RTT, il faut tenir compte de la
dynamique particulière des établis-
sements engagés. Pour ce faire, on
étudie l'évolution des effectifs dans

les établissements non concernés
par la RIT et qui ont une structure
par taille et secteur d'activité iden-
tique à celle des établissements
Robie" offensif: partant d'une base
100 au 3'm' trimestre 1996, ceux-ci
atteignent l'indice 101,5 au 3'm' tri-
mestre 1998. L'écart avec les éta-
blissements Robie" offe"sif est
alors de 9,3 points.

Des effets nets
sur l'emploi de l'ordre
de 6 % à 7 % sur deux ans

Par ailleurs, l'analyse des évo-
lutions passées des effectifs, sur la
base des fichiers des établissements
affiliés à l'Unedic (encadré 3),
montre que les accords Robien of-
fensif sont signés par des établis-
sements dans lesquels la croissance
de l'emploi était particulièrement
dynamique avant la mise en œuvre
de la RIT; avant 1996, la diffé-
rence d'évolution de l'emploi en-
tre les établissements Robien offen-
sif et les autres établissements,
à structure par taille et secteur
d'activité donnée, était déjà de l' or-
dre de +1,5 point par an (8). La

Graphique 3
Dispositif« Robicn » : indicateur de l'évolution de l'emploi
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. sance de l'emploi de 11,0 %ro,SC établissements engagés dans
.

/ ~e~ispositif Robi,;n ,°ff,e;'sif ~oit

/ donc être comparee a 1 evolutlOn

qu'expliquent d'une part les carac-
téristiques de taille et de secteur
(+1,5 % sur deux ans), et d'autre
part la dynamique particulière
d'emploi dans ces établissements
(+3,0 % sur deux ans).

La différence, de l'ordre de 6 %
à 7 % (9), peut être une première
estimation de l'effet net sur l'em-
ploi du dispositif Robien offensif.
Selon des calculs issus d'une se-
conde méthode plus précise tenant
compte d'autres caractéristiques
spécifiques des établissements qui
ont choisi ce dispositif (comme la
proportion de salariés à temps par-
tiel, le taux d'intérim ou de COD,

(9). Compre tenu de la.wi.fOlJ/wlité de.f ef-

fectif.r des érab/Ü.'iemefl/.f éftldiÙ. fe calcul doit
être mené .fur deux trimer/l'es ide1ltiqlles ci des
U1!lIée.rd{(fÙellte.f. Il \'Wll. 6.2 % Û la période
de cOJ//l'tlrai,flJ/l débute au y"'~ trime.Url! 1996.
7,5 % .fi fa période débute au 4;"~ trime:rtre

/996.

(10) - Cette méthode repm,e .fltr lu pri,te Cil
cmllptl! (11/biaÜ de sélecthm. c'e.ft-ii-dire de la

probabilité de partic:iper /lll di.fpo.fÎlij calculée
grÛ(;e à Ill! modèle lo}{i/. Cf Fiole. l'assemn et

Roger f2ooD/.

le niveau des salaires ouvriers), cet
effet net est estimé à7,2 % sur deux
ans (10). Par la suite, l'évolution
du nombre de salariés dans les éta-
blissements Robiell offellsifsuit une
tendance supérieure à celle des éta-
blissements dont la durée collective
est supérieure à 36 heures (de 1,3
point sur un an, au 3~mctrimestre
1999). Sur trois ans l'évaluation
d'un effet net sur l'emploi reste
donc identique, de l'ordre de 6 %
à7 %.

Des effets nets sur l'emploi
comparables à court terme
dans les dispositifs d'incitation
Robien et Aubry

Au 1" trimestre 2000, par rap-
port au 1" trimestre 1998, la varia-
tion des effectifs dans les établis-
sements Aubry offensif signataires
avant juin 1999, est de 11,1 % (gra-
phique 4). Sur la même période,
l'évolution des effectifs dans les
autres établissements ayant une
même structure partaille et secteur,
et qui ont gardé une durée collec-
tive supérieure à 36 heures, est de
+2,0%.

Il
Comme les établissements

Robien. ces établissements sont
toutefois sur une tendance particu-
lière d'évolution de l'emploi. Sur
la base d'indicateurs de l'évolution
antérieure des effectifs dans les éta-
blissements affiliés à l'Unedic, ou
sur celle de la dynamique observée
dans les enquêtes Acemo du 3'mo
trimestre 1996 au 3"" trimestre
1998, on peut estimer que l'évolu-
tion d'emploi est supérieure à celle
des autres établissements à struc-
ture par taille et secteur donnée,
d'environ +1,0 à +1,5 point par an.
En tenant compte de l'évolution
observée de l'emploi (+ Il,1 %), de
la structure par taille et secteur des
établissements Aubry offensif
(+2,0 %), et de leur dynamique
spécifique (+2 % à +3 % sur deux.
ans), on peut donc estimer l'effet
net sur l'emploi de 6 % à 7 % sur
deux ans.

Ainsi, à ce stade de l'évaluation,
les effets nets sur l'emploi d'une
RTf de 10 % apparaissent voisins
dans les dispositifs Robien et
Aubry, malgré des obligations mi-
nimales d'embauches plus élevées
dans le dispositif Robien (+ 10 %

, .

Graphique 4
Dispositif« Aubry» : indicateur de l'évolution de l'emploi
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deS effectifs concernés) que dans
le dispositif Aubry (+ 6 %): des
obligations plus strictes n'auraient
donc pas renforcé les effets nets de
la RIT sur l'emploi.

On ne peut pas disposer
aujourd'hui d'informations sur les
évolutions de la production posté-
rieures à la RIT pour analyser les

gains de productivité qui lui sont
imputables. Cependant, si on fait
l'hypothèse plausible que la pro-
duction de ces entreprises n'a pas
été modifiée, par rapport à ce
qu'elle aurait été en l'absence de
RIT, les effets nets sur l'emploi de
6 % à 7 % estimés à partir des en-
treprises pionnières, et la baisse
d'environ 10 % de la durée du tra-

vail, correspondent à une hausse de
la productivité horaire du travail di-
rectement imputable à la RIT de
l'ordre de 4 % à 5 % (11). Cette es-
timation est un peu supérieure aux
hypothèses avancées lors de tra-

(1/' . L'effet de /a R1T .tllr III l'mdllcrÎi'Îtl
h(J/~lire dl( trtl\'(li/ C."I calculé Cf/mille: R = 1JI
(( 1+(')*( J+dJ)/-I. où K c.<:1le Ka;" de l'mduc/i-

\';11. e i!Jl l'effet .wr l'emplo; el d e.ft llllulÎ;ui!
de III dl/rie dU/ntmi!.

Graphique 5
Dispositif ~ Robien» : évolution du salaire mensuel moyen
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Graphique 6
Dispositif ~ Aubry» : évolution du salaire mensuel moyen
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d'évaluation ex l1nfe, qui s'ap-~tJ:(,
~ient sur des gains de produc-

PVY
'le' du travail de l'ordre du tierstJ\'

de la baisse de la durée du travail
(soit 3,4 %).

La modération salariale
est de l'ordre de 1 point
sur deux ans

Outre les gains de productivité
induits et les allégements de coti-
sations soeiales, les travaux d'éva-
luation ex allte ont montré l'impor-
tance d'une modération salariale
pour équilibrer le financement de
la réduction du temps de travail, et
au-delà assurer la pérennité des
emplois créés à court terme.

Les accords d'établissement
Robien ou Aubry ont prévu dans
leur très grande majorité une com-
pensation intégrale des rémunéra-
tions : c'est le cas pour 92 % des
salariés des conventions Aubry et
72 % des salariés des conventions
Robiel! offensif, la compensation
partielle ou l'absence de compen-
sation étant peu fréquentes. En
outre, les accords dans le cadre des
deux dispositifs prévoient une mo-
dération ou un gel des augmenta-
tions de salaires à venir, sur une

(J 2) . III"C\.jCl/l paf' llillcur." praliqf/cme1l1
l/Illllême de procéder il III/e cO/llparai.wm avec
le... .wlaires di."lriimb dan." ce." cII/repri.fes /lfm
encore fUl.uées Il 35 heures (chaque tr;mcstre)
(II( m'et' le... c1ltreprÜe,f de 1//0;11..,de 20 .wla-
riés. //(I/I encore cOllcemÙ... por la baÎJse de la
durée lé;':CI(e.

(/3). Deplti... le 4èmc trimestre /999. il l'.ff

exp/icilemt'm demandé {IIIX entreprise.{ d'illli-

WeI" le.f primes spénjiqlle... destif/ées Ù ("(Impe,,-
.ff:/"l'e.lTet de la RIT dallS le .w'aire mellslIel de
brue qll'elfe,t déclarent dWl,t le,t enql/êtes

A('t'IIII/, Ceci a "/ll'l/traÎner ulle !1t11l.fse/1111I.ti.

~lJijiùHiI'ede l'illdice des ,wtlaires daus le,ç éta-
bIiHt'lIIenl,t en R1T. cf. ):raplliques 5 et 6,

(1../) - Cet illdinlfel/rdu reCOlfr,t ti 1(/Il/odula-
tio/l dan.';1(/IW!tl'elle \.t'I:çÏrmdes enquêtes trime.t-
nielles Acellw doir être (/1/{iIysé a\'ec précaution,
{'or if porte sltr II/le semaine de référel/ce. La der-
nière ('I/quêle spédJiql/e ,tur la dl/rée du ln/mil,
el! /99../, perll/ct d'e,ttimer le rc(:our,t ti 1l//1/odu-

latil/II à ellI'ÙYIII 6 % des établi,<;,tell/ellts. SIII' /fil
(///. D'cllIrre.ç e114l1iu.',çil l'ellir permettnml d'é\'a-
ll/er ce reCOllr,t ,çar l11/epériode all/melle,

(/5)
- Le fait que le,t (lccords prémiellt Iii!

r('cour.<;à la /IIodlffatioN pour p[lI.t de 50 % de,t

('ol/\'ellliOl!,Ç Ile ,<;j~lIifieP(l,t U/I recol/r.t perllW.
'~(,l1t ci ce tHle de ~estiOlI de fa mOÎII-d'œlfl'l'e
.lC/ce à des jlux d'(lcth'ité.

l'REMltRES SYNTltÈSES

durée de l' ordre de deux à trois ans
en moyenne.

Les enquêtes trimestrielles
Acemo confirment cette inOexion
des augmentations salariales dans
les établissements Robien offensif,
comparés aux autres (graphique 5).
Dans ces établissements. l'évolu-
tion du salaire mensuel de base
moyen entre le 3'm' trimestre 1996
et le 1" trimestre 2000 est de 4,4 %,
plus modérée de 1 point que celle
observée dans les établissements
restés à 39 heures, à structure par
taille et secteur comparable
(+5,50/0).

Dans le cas du dispositif d'aide
Al/I)/y offensif, la modération sala-
riale est perceptible pour les éta-
blissements engagés avant juin
1999. Sur un an et demi, à partir
du 3'm' trimestre 1998, le salaire
mensuel de base moyen dans ces
établissements est en croissance
moindre de l'ordre de 0,7 point, par
rapport aux établissements qui ne
réduisent pas la durée du travail, à
structure par taille et secteur iden-
tique (/2) (graphique 6).

La période d'application de la
modération salariale dans les éta-
blissements signataires d'une con-
vention Robiell ou Aubry n'étant
pas terminée, il est probable que
l'effet final des dispositifs sera su-
périeur à cette première estimation.
Par ailleurs, certaines prime~ npn
comprises dans le salaire de
base (/3) peuvent avoir contribué
à inOéchir la hausse des rémunéra-
tions des salariés concernés par la
RTf; leurs effets devraient toute-
fois être limités, des baisses de pri-
mes ou d'indemnités existantes
n'étant prévues que pour 2,4 % des
salariés dans les conventions Aubry.,

Au total l'ampleur,pe la modé-
ration des salaires de base obser-
vée dans les établissements rece-
vant l'aide incitative Robien ou
Aubry, évaluée à ce jour à environ
1 point. est comparable aux évolu-
tions minimales nécessaires à
l'équilibre du financement esti-
mées ex ante (encadré 2).

7

Des réorganisations
importantes
dans la gestion
des fach~urs de production

La réussite d'une politique de
RTf est également conditionnée
par des réorganisations suffisantes
pour au moins maintenir la capa-
cité de production des entreprises
concernées. Aussi la négociation et
la mise en œuvre de la RTf ont
souvent été l'occasion de redéfinir
la gestion des facteurs de produc-
tion. Plus de 80 % des conventions
Robien ou des premières entrepri-
ses Aubry recevant l'aide incitative
prévoient ainsi une réorganisation
du travail qui passe surtout par
l'instauration de dispositifs permet-
tant de moduler l'activité et les
horaires selon les Ouctuations (plus
de 50 % des conventions), ou par
l'augmentation de la durée d'utili-
sation des équipements ou de l'am-
plitude d'ouverture de l'établisse-
ment.

Les enquêtes trimestrielles
Acemo confirment Je développe-
ment de nouvelles organisations
des horaires du travail avec la mise
en œuvre de la RTf. La proportion
de salariés dans des entreprises
déclarant une durée du travail
effectivement modulée ou annua-
lisée passe ainsi, pour l'ensemble
des entreprises, de 1,6 % au 1" tri-
mestre 1999 à 2,7 % un an plus
tard (/4). Dans les établissements
Robien ou Aubry, cette proportion
est de l'ordre de 8 % à la % cha-
que trimestre, nettement supérieure
à ce que l'on observe dans les
autres établissements (/5). '

Forte diminution
des heures supplémentaires
dans les entreprises Aubry

Parallèlement, bien que le recul
soit insuffisant pour affirmer que
ces évolutions seront durables, le
nombre moyen d'heures supplé-
mentaires par salarié est en nette



. joution dans les établissements
VI~ry (16). Alors qu'il était avant

~::-r comparable à celui des autres
établissements, d'environ 4 heures

par trimestre, la baisse est de 2,0
heures du 4'm' trimestre 1998 au
4'motrimestre 1999, alors que dans
les établissements restés à 39 heu-
res, à structure par taille et secteur
identique, le recul est de 0,2 heure.
La mise en œuvre de dispositifs de
modulation des horaires et les nou-
velles organisations du travail as-
sociées à la RTI permettraient ainsi
de r~duire le volume d'heures sup-
plémentaires, par rapport à celui
pratiqué auparavant.

(J~). L'Ù,dicaleur J'/leures .mpplémentai.

Tes T~lIIUniries n 'éranl dÜponible que dans la
lwuw;lle versioll des enquêtes Acem(), c'est-Ù.
dire à'partir du 41"'~trimestre /998. dcmc: après
Iafill du dispositifRobien. il Il 'est pU.f possible
de suÜ're SOli évolutjon dans les t'Iltrepri.res C01/-
cernées. Cependant pour les érabLissemetlU
Robien, le niveau de cel indicatellre.fI bas. pro-
che de celui de.f érablissemellt.f Aubry t'11ft"de
période.

(/7) . Pour unt' entreprise de 100 .wlariés

dOIlI /3 SOIlIà temps partiel. si /e.femblluclle.f
tleUes portent sur 7 .ratariis il /emp.f compler,
la proporlioll de salariés ci lemp.f partiel pa.ut'
de 13,0 % à 12.1 % par ce seul effel mÙ'ulli.
que.

Pourcentage de salariés à temps partiel
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Si cette diminution était durable,
elle révélerait une ampleur plus
forte de la réduction de la durée du
travail, un peu inférieure à 0,5 %,
à ajouter à la baisse de la durée
collective. Il en résulterait une éva-
luation revue en hausse d'un
peu moins d'un demi point, d'une
part des gains de productivité
induits par la RTI, d'autre part
de l'estimation de la modéra-
tion des revenus perçus par les sa-
lariés.

La réduction du temps
de travail ferait baisser
le sous-emploi

Le temps partiel s'est fortement
développé au cours de la dernière
décennie, souvent sous des formes
contraintes. Représentant 12 % à
13 % des effectifs dans les établis-
sements des secteurs concurrentiels
de 10 sillariés ou plus, les salariés
à temps partiel souhaiteraient sou-
vent travailler davantage: c'est le
cas, selon l'enquête Emploi, pour
plus de 35 % de l'ensemble des
salariés à temps partiel.

Graphique 7
Propor~ion de salariés à temps partiel
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Dans les entreprises Robien, la
proportion de salariés à temps par-
tiel a baissé de 1,9 point entre l'été
1996 et l'été 1999, à comparer à la
stabilité observée dans les établis-
sements à structure identique (gra-
phique 7). Pour environ la moitié
de cette baisse, il s'agit d'un effet
mécanique: la plupart des embau-
ches se faisant à temps complet,
lorsque le nombre de salariés à
temps partiel est inchangé, leur pro-
portion diminue (/7). Mais l'am-
pleur de la différence entre les deux
évolutions suggère qu'en outre, des
salariés à temps partiel seraient
passés à temps complet. Dans les
établissements Aubry, les premiers
résultats montrent aussi une baisse
de la proportion de salariés à temps
partiel de 0,5 point sur la période
début 1998 - début 2000, contre
une hausse de 0,1 point dans les
établissements comparables qui
n'ont pas réduit la durée du travail.
L'effet mécanique pourrait ici
expliquer entièrement ce ralentis-
sement.

Bien que l'on manque de recul
pour déterminer si ces évolutions

. -x- « Robien offensif»

12,1

- Ni « Robkll ). ni « Aubry»

. ... «Aubry offensif» jusqu'co juin 1999

Ni
"

Robicn » ni « Aubry»

--0-
à structure (taille et secteur)

identique à celle des établissements

« Aubry otYcnsif»

...
Ni

"
Rabicn » ni « Aubry')

-x- à structure (tailk ct secteur)

identique à celle des élablissements

« Rnbien offellsif»

Note: il/dia.<; Ilc:lwml' nJ//.rtd/ug!Ü.<;/l/lt,L'évolution dl' l'indice comprend Illafoi.<;lm elJ'CI de d!f!iISioll.les éwblis.I'l'/J/ellt.<;l'IIl/Wlt l'rogre.ui\'emeflt
dCIII$Ic.f dÜl'o.Ütif et U/I effet de mÜe en œuue de lü R7T.
Sources: fichiers des convcnlions« Robicn» et « Aubry» et ~nquêtcs Accmo, MES-OARES.
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1l'de l'emp 01 a temps comp et, ou
f"une réduction du sous-emploi, im-

;:: putable à la RIT. Il en résulte un
biais dans l'évaluation de l'effet net
sur l'emploi, généralement estimé
en termes d'effectifs totaux, et non
en équivalent-emploi à temps
plein (/8). Compte tenu des éva-
luations précédentes, l' effet emploi
mesuré"en termes d'équivalent-
temps plein serait supérieur d'en-
viron 0,5 point dans les entreprises
concernées par le volet offensif des
dispositifs Robie" et Aubry; mais
inversement, les gains de produc-
tivité horaire induits par la RIT
seraient surestimés d'environ 0,5
point.

Coup de frein à la
précarisation de l'emploi

Autre instrument de gestion de
la main-d' œuvre pour les entrepri-
ses, l'utilisation de contrats à du-
rée déterminée (CDD) s'est un peu
moins développée dans lesétablis-
sements Robien offensif( +0,3 % du

Pourcentage de salariés en CDD
to

9

3~m<:trimestre 1996 au 3~mctrimes-
tre 1999) que dans les établisse-
ments comparables (+0,6 %) (gra-
phique 8), Durant la mise en œuvre
de la RIT ce recours s'était pour-
tant plus fortement accru: + 1,1 %
du 3"'"' trimestre 1996 au 3''"' tri-
mestre 1998, contre +0,1 %. Une
telle hausse n'était pas exception-
nelle dans des établissements con-
naissant une forte croissance de
leurs effectifs: dans l'ensemble des
établissements de 10 salariés ou
plus, les CDD représentent deux
tiers des nouveaux contrats (/9).
Mais ensuite, les emplois créés en
CDD ont pu se transformer en con-
trats à durée indéterminée (CD!) :
la troisième année, le taux diminue
de 0,7 point dans les établissements
Robien, alors qu'il augmente de 0,5
point dans les autres établisse-
ments.

Dans le dispositif Aubry, l'ac-
croissement de la proportion des
contrats à durée déterminée est un
peu plus fort (+0,7 %) que dans les
autres établissements (+0,0 %), au
cours des deux années allant du
1" trimestre 1998 au ]" trimestre

Graphique 8
Proportion de salariés en CDD
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2000, Mais l'écart sur une période
d'embauche comparable est moins
important que pour les établisse-
ments Robien, ce qui pourrait s'ex-
pliquer p,u les effets de "aide sup-
plémentaire accordée lorsque tou-
tes les embauches sont effectuées
sous CD! : plus de 60 % des con-
ventions offensives comportent cet
engagement. On manque par
ailleurs de recul pour mesurer la
part des nouveaux CDD qui se se-

raient ensuite transformés en CD!.

Depuis 1996, les instruments de
flexibilité externe ont été largement"
utilisés dans la gestion de la main-

d' œuvre, comme le montre la forte
croissance du recours au travail in-
térimaire, Selon l'ancienne version
des enquêtes Acemo, la hausse de
J996 à 1998 du taux d'intérim est
à peine plus modérée dans les éta-
blissements Robien offensif, que
dans les établissements compara-

1
1,
i

(/8) - Sou.t le,,:hypothè.tes de la note pricé-
dente. J'effet net .fur l'emploi eM de 7.0 % en
/l!rme.~ d'effecJif totl/l, el de 7,5 % en termes
d'éqllivlllel1t-Ien1p,~ plein.

(/9) - D'aprè.~ les ellquête.~ sur (es mouve-
ments de main-d'œuvre (EMMO 1DMMO) rla-
lÜÙs par la DARES.

. .x -
«Robieo offensif»

/

Ni « Robien » ni « Aubry »

«Aubry offensif» jusqu'en juin 1999

Ni « Robien }. ni «Aubry »
-0- à structure (taille et secteur)

identique à celle des établissements
1 «Aubry offensif»

-x- Ni « Robien » ni «Aubry»
à structure (taille et secteur)
identique à celle des établissements.
«Robien offensif»

Note: illdice.f ci champ ("o/J.ffant xliS,f(lnt. L'é\'OJuttrm de J'indice comprend ci la/oi.f UI/effet de diffu.r;on. kf établi.f.femeflf,f e1Itranf pro!:re.rsivemcnr
dam les di,fpositi/ et 1/1/elfet de mi.fe el/ I1'lu're de III RIT.

Sources: fichiers d~s convcnlioJ}s «Robi~n» et« Aubry» et enquêtes Accmo, MES-DARES.
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bles.La différence pourrait s'expli-
quer par un seul effet mécanique,
lié à la forte hausse d'emploi sala-
rié, parrapporl à celle de l'intérim.

Il n'en est pas de même pour les
établissements Aubry: selon la
nouvelle version de l'enquête, le
rapport entre le volume de travail
temporaire et les effectifs de l'en-
treprise baisse dans ces établisse-
ments (-O,2 point du début 1999 au
début 2000) alors qu'il augmente
nettement dans les autres établis-
sements (+ 1,0 point). Cette diffé-
rence peut s'expliquer par l'effet
mécanique déjà évoqué dans le cas
du dispositif Robien, mais aussi par

une modération de la croissance du
volume d'intérim sur la période
d'embauche (20). Elle traduirait
une substitution d'une flexibilité in-
terne (mise en place de la modula-
tion de la durée du travail) à la flexi-
bilité externe (baisse du recours à
l'intérim). L'exemple des établis-
sements Robien montre cependant
que cette substitution peut ne pas
être durable. Des monographies
indiquent d'ailleurs que certaines
entreprises, puisant d'abord dans
leur volant de main-d' œuvre inté-
rimaire pour réaliser les embauches
liées à la RTT, l'ont rapidement
reconstitué pour faire face à la re-
prise d'activité (2/). Le recul est

encore insuffisant pour savoir si ce
facteur doit conduire à corriger lé-
gèrement à la baisse l'estimation
des effets nets sur l'emploi de la
RTT.

Vladimir PASSERON
(DARES).

(20) - Le,t diJ/HJ.tirifs Rahien el Aubry
Il'(/utorÜel/(pas le l'eCOI/r.fell'intérim/wur réa-
IÜer le!:emballe/le...prb'ues pur les accord.f.

(2/) - Cf. Blaâl-LondrJl/, Coutrot, Didry el
MidlOlI [1999},

Encadré J

LES LOIS « 3S HEURES ", DISPOSITIFS PRÉVUS
ET EFFECTIFS CONCERNÉS

Les lois « Robie1J » et « Aubry 1 »

La loi du Il juin 1996, dilc loi « Rabien )', institue un système d'aide aux entreprises qui réalisent unc réduction du temps de travail (RIT)
pour favoriser l'emploi. Le dispositif est abrogé par la loi du 13juin 1998, dite loi « Aubry J » qui fixe la durée légale du travail à 35 heures
hebdomadaires au 1'" janvier 2000 pour les entreprises de plus de 20 salariés, au 1'" janvier 2002 pour les autres. La loi « Aubry 1) institue un

autre dispositif d'aide incit.mt les entreprises à négocier une RTT avant la baisse de l<ldurée légale. Ces aides sont conditionnées p<lr la signature
d'qnc convention avec l'État, faisant suite à celle d'un accord entre p<lrtenaires sociaux.

Le disposilif incitatif Robiell (resp. Aubry') comprend un volet « offensif) pour lequd un allégement des cotisations sociales est subordonné
à l'augmentalion des effectifs de 10 % (resp. de 6 %) en cas d'une RTf de 10 %; de 15 % (rcsp. de 9 %) en cas d'une RIT de 15 % ou plus. Le

niveau d'emploi aueint doit être maintenu pendant au moins deux. uns. Les deux dispositifs comprennent un volet «d~fcnsif », dans lequel un
allégement bénéficie <lUXunités qui réduisent la durée du travail afin d'éviter des licenciements prévus dans le cadre d'une procédure de licen-
ciements économiques, et qui s'engagent à mnintenir Ics effectifs couverts pour une durée fixée p<lrla convention. Les engngcments en termes de
mnintien de l'emploi sont dans le dispositif Robiefl (resp.Aubry) de 10 % des effectifs concernés (resp. 6 %)en cas d'une RIT de 10 %; de 15 %
(resp. 9 %) lorsque la RTf est de 15 %.

Dnns le dispositif Robiell, l'unité qui rénlise une RIT d'au moins 10 % bénéficie d'allégements de cOlisntions sociales patrona1es de 40 % la
1m année, et de 30 % les 6 années suivantes, d'n11égclT"k:ntsmajorés dans le cas de RIT plus imponantes. Dans ledispositif AlibI)" le montant des aides est
fonction de la date de signature de l'accord: jusqu'en juin 1999, une RIT d'au moins 10 % permct un nllégemenl pendant dnq ans des cotisa-
tions socinlcs de 9 000 francs par snlarié ln 1"'"nnnée, le montant diminuant de 1 000 francs par an : de juin à déœmhre 1999, les nllégements

débutent à 7 000 francs. Ils sont mnjorés lorsque la RIT atteint 15 %, si les embauches concernent des puhlics prioritaires (jeunes, handicapés,
chômeurs de longue durée), sont en CD!, oU s'il s'agit d'entreprises de main-d'œuvrc.

Les informntions stntistiques concernant les différents nspects d'une convention sont ré).mies dnns unc fichc, recueillie lors de la signature.
Elles portent essentiellement sur l'identification de l'unité signataire, ainsi que les caraC::téristiques et les modalilés de la RTT pr~vucs par

l'accord. Avec la loi «Robien », environ 280 000 salariés sont passés à une durée collecrivc réduite entre juin 1'}96 et juin 1998. dont 175000
(62 %) duns le cadre du seul volet offensif du dispositif (cf. tahleau 1). IXpuis juin 1998, plus de 1,8 million de salariés sont potentiellement

concernés par le dispositif d'indtation Allbr)~ dont la grande majorité (93 %) pnr le volet oOcnsif. Fin juin 20lX), en raison des délais nécessaires
pour agréer les accords et enregistrer les conventions. seule une partie des fiches sur les conventions Aubry. représentant 1,1 million de salariés.

était disponible.

Par ailleurs, depuis l'app1ication de la loi « Aubry 1 ), un certnin nombre d'enlrcprises. ont réduil leur durée colb;tive de travail sans aide
incitative, en anlieipant ou en sc conformnnt à la nouvelle durée hebdomadaire légale de :15 heures. fix~e par la loi du 19 janvier 2000 (dire loi
«Aubry Il »). C'est le cas d'une part de grandes entreprises publiques (environ 600 000 salariés) qui ont réduit leur durée du travail sans pouvoir
bénéficier d'allégement de cotisations socinles (entreprises non éligibles), et d'au Ire part d'entreprises du secteur privé (plus de 1.6 million de

salariés au début du mois de septembre 2000) qui ne sont pas cntrées dans le dispositif d'incitation. parce qu'clics ne voulaient ou ne pouvaient
pas s'engJ.ger sur les conditions minimales d'octroi de l'aide<< Aubry 1 ». .

""'"La loi « Aubry II »

La loi« Aubry Il)> confirme "abaissement de la durée légale à 35 heures cn 2000 pour les entreprises de plus dc 20 salariés (en 2u02 pour les
autres) et orgnnise le nouveau régime de la durée du travail; clic définit notamment la manière dont peut sc cJ.kuler la duréc cffeclÎve, le

nouveau régime des heures supplémentnires, et la garantie mensuelle de rémunération pour les salariés pay~s au SMIC. Surtout. elle prévoit un
allégement annuel unique de cotisations sociales. dégressif depuis 21 500 francs par salarié au niveau du SMIC à 4 000 francs au niveau de 1,8
SMIC et au.dclà. Cet allégement est octroyé aux entreprises couvertes par un accord sur unc durée collcclivc inférieure ou ég.ale à 35 heures
(majoré pour une durée inférieure à 32 heures), sans condition sur J'ampleur de sa baisse. Après Je. l '.. f~vricr 200°, l'accord doit être majoritaire

et prévoir le nombre d'emplois créés ou préservés du fait de la RTf. L'allégemcnt sc substitue. pour Ics cntrepriscs à 35 hcures. à la ristourne
dégressive sur les salaires inférieurs à 1,3 SMIC; il est Cil partie cumulnblc avec les aides octroyées dnns h=s dispositifs incitatifs.
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LES EFFETS MACROÉCONOMIQUES DE LA RIT
DANS LES ÉVALUATIONS EX ANTE

Rvaluatiolls ex antc

Sur la oasc de simublions macroéconomiques. les Ir:1V<1UXd'évaluation a (lUit ont explicité lt=sconditions d'cffels favorahles CI durables de ta
RTT sur remploi: les réorganisai ions doiwnt ~Irc suffisantes pour ne pas diminuer les c3pacilts de production: le surcoût pour tes entreprises
dnit i:lrc nul. pour ne pas peser sur le coût du travail. sur les prix ou sur les profits: cc surcoût peUl être financé par les gains de productivité horaire
induits pnr \:1RTf (hypothèse g~néralcll1cnt retenue de gain;<;d~ 1/3 de la RIT). par les allégements de cotisations sociales octroyés aux entreprises
Ci par une inl1cxion dcs hausses de salaires. Sous ces conditions. l'effet emploi ne dépend que de l'ampleur de la réduction du travail, et des
dfeelifs concernés: avec une baisse effective de 10 % de la durée du travail pour 9 millions de sal::uiés à temps complet. des estimations du
nombre d'emplois créés ou préservés ont pu aneindrc 700 000 (correspondant Ji 7,7 %. cf. DARES [19981).

Pour les entreprises enlrées dans l'un des deux dispositifs d'indtation, avec une RIT d'au moins 10 %,Iorsquc les hypothèses sur les réorga.
l1i~.:11ions du travail salit validées, la modération salariale nécessaire pOlir assurer l'équilibre du financement dépend de J'ampleur des allégements

de coliS::itions soci<llcs ct dcs gains de productivité induits p:1r la RIT {cf. Gubian (20001). Lorsque ceux.ci représentent le 1/3 de 1:1 RTf (COrTeS-

pondant à un effet cmploi de 7,7 9(-). 1;1modération salariale nécessaire esl de 0,3 % dans le disposilif Rf/bie1l, de l'ordre de 3,0 % dispositif
indta!if Alrh,.): Lorsque les gains de pwduclivité sont de 4,0%, correspondant à un effct emploi de 7,1 %, la modération salariale n'est pas
n6.:cssaire dans le dispositif Rohir:n, et les entreprises peuvent même obtenir une baisse de leurs coûts salariaux unitaires; dJ.ns le dispositif

incitatil" AIr/"Y, la modération nécessaire est d'environ 2.6%. Elle est même de 1.2 % si l'on lient compte du cumul avec les nouveaux allége-
ments, mais pas des prélèvcmcnts nécessJ.ires à leur financement. Lorsque les gJ.ins de productivité horaire sont supérieurs, la modération salariale
nécessaire est moins importante encorc.

DJ.ns la présente élude, avee des gains de productivité légèrement plus forts que ceux retenus dans les évaluations ex atUe (de 4 % à 5 %), aVl:e
une modération salariait: qui semble suffisante pour assurer le financement de la RIT (environ 1 %),l'effel net sur l'emploi (6 % à 7 %) appJ.r.1it

du même ordre de grandeur que dJ.ns les éVJ.luations ex alite (7,7 %) .

Les accords donnant tieu à lme RIT de faible ampleur devraient avoir des effets moindres

Pour les J.utrcs entrcprises, qui ne sonl pas entrées dans ces dispositifs parce qu'elles n'ét;1ient pas éligibles J.ux aides ou parce qu'clles ne
voul::J.ienl pas s'engager sur les condilions minimales pour obtenir ces allégemenls, l'absence d'information ex post à ce jour rend fragile les
cstimJ.tions. Pour l'instant,l'anJ.lyse précise des J.ccords d'une panie de ces entreprises fait ressortir une réduction effective de IJ. durée du travail
neHernent inférieure à 10 %, estimée à 6.4 % en moyenne pour les salariés à lemps complet. Sous l'hypothèse de conditions sJ.tisfaites sur les
réorganisations et le financement équilibré de IJ. RIT dans ces entreprises, et en retemmt des gJ.ins de productivité horaire identiques à ceux

estimés dans les établissements recevant une J.ide incitative, les effets nets sur l'emploi seraient en moyenne d'un peu plus de 3 % des effeclifs
concernés.

185000 emplois imputables à la RIT dejui1l1996 à décembre 1999

Si l'on tient compte des condusiol1s de l'étude et de ces hypothèses, on peut éVJ.luer à 185000 environ l'effel net lolal sur l'emploi de
l'el1semble des accords, signés entre juin 1996 el décembre 1999. Cene estimation est à comparer aux engagements de l'ordre de 219 000 recensés
à la fin de 1'J.nnée 1999, qui incluent en pJ.rtk dcs emplois qui auraient de toute façon été créés ou maintenus (cf. tJ.bleau 1). En rJ.ison des délais
nécessaires coire la signature d'un J.ecord et ]a réalis.ationdes embJ.uches,ces effets ne sont pas instantJ.nés.Environ 20 000 créJ.tionsneUes
d'emploi tic 1996 à 1998, serJ.ienlliées il.la loi «Robicn », puis 55 000 eréatiol1s nettes sur l'ensemble de l'année 1999, seraient liées à la loi
«Aubry 1» ou à l'J.nlicipJ.tion de l'J.bJ.is.s.emcntde IJ.durée légale; enfin 105000 emplois nets auraient élé créés au cours du 1<1"semeslre 2000,

essentiellement à /J. suite d'a,cords signés en 1999.

- Bibliographie

Bloch.London C, Coutrot T., Didry C. et Michon E, « Découvrir la réduction et l'aménagement des temps de travail. La mise en
œuvre des accords Robien dans douze pelÎtes et moyennes entreprises », Travail et Emploi, n° 79, 2/99.

DARES (1998) « L'imp:1ct m:1croéconomique d'une politique de réduction de la durée du travail », Premières Sy1tlhèses, "98.01-
n° 05.2.

Doisneau L. (1998) «( Deux années d'application du dispositif d'incitalion à la réduction collective du temps de travail », DocU11U!nl
ci 'études de la DARES.

n° 23, scptcmhrc 1998. ".
.

DOisne,1UL. (2000), « Les conventions de réduction du temps de travail"'dt: 1998 à 2000 : embaucher, maintenir les rémunérations et
se réorganiser », Premières SY1l1hèses. novembre 2000 - n°45.2

Piale M., Passeron V. et Roger R, (2000), « Premières évaluations quantitatives des réductions collectives du temps de travail ».
Document d'études de la DARES,

n° 35, janvier 2000.

?~lbÏ<1n A. (2000), « La réduction du temps de travail à mi-parcours: premier bilan des effets sur remploi », Travail et Emploi. n° 83.
JUillet 2000. .

PasScron V. (2000),« Poursuite de la croissance du nombre d'heures travaillées au premier semestre 2000 )), Premières ln/onnations.
~vembre 2000. n° 48.2

Il



LES SOURCES DE DONNÉES ET LES INDICATEURS UTILISÉS

L'enquête trimestrielle Acemo

L'cnquêtc trimestrielle Accmo (sur l'Activité ct les Conditions d'Emploi de ln Main-d'œuvre) est réalisée auprès des emreprises de la salariés

ou plus dans les secteurs concurrentiels non agricoles. La version actuelle de l'enquête [ournit des informations sur les cO"cctifs des établissements
(donlle nombre de snlariés Eltemps partiel ou en COD, le volume d'intérim), les salaires de base scion différenles c:ltégorics professionnelles. les

durées hebdomadaires collectives du travail. et les éléments permetl<1nt de modifier celle-ci (modulation des horaires. volume d'heures supplé-
mentaires rémunérées ou de journées de chômage partiel). La durée collective est une durée offcrte correspondanl à l'horaire affiché; lorsque son
mode de décompte aété changé, à l'occ3sion de la mise en place ùc la RIT, son évolution dans l'cnquête peut êtrc différente de la baisse effective.
Cette étude repose sur l'ancienne version des enquêtes trimestrielles jusqu'au 3~"'" trimestre 1998, puis sur la version 3ctudlc. Chacune des
enquêtes trimestrielles Accroo utilisées concerne environ 20 000 à 30 000 établissements ou entreprises pour lesquels les principaux indicateurs

sont connus. La nouvelle version de l'enquête est exhaustive pour les entreprises de plus de 100 salariés: elle porte sur une entreprise sur deux
pour les entreprises de 50 à 100 salariés, et une entreprise sur huit pour les autres.

L'appariement des fichiers recensant les conventions Rf/bien ou Aubry (encadré 1) avec les fichiers issus des enquêtcs trimestrielles Acemo est
effe,ctué à partir du code « Siret" (resp, « Siren »), identifiant les établissements (resp, les entreprises) dans les deux bases, en tenant compte de la
cohérence des effectifs dans les différentes sources ct de la proportion de salariés concernés par la RIT dans l'entité él.:onomique considérée. La.
non.présence de certains établissements Robiell ou Aubry dans les enquêtes Acemo s'cxplique par ailleurs par le taux de sondage et le champ des

enquêtes.

Les indicateurs utilisés

Lorsqu'il s'agit d'indicateurs sur la durée, les estimatcurs agrégés sont calculés en niveau, trimestre po.r trimestre <I.:ho.mp « variable ,,). Dans
ce ~as, on retrouve en moyenne environ 400 établissements Robiell ct 500 établissements Aubry signataires d'une convention avant juin 1999.
Lorsqu'il s'agit d'étudier des variables plus sensibles aux variations saisonnières, et aux renouvellements dc l'échantillon (évolution ùes effectifs,
dcs salaires, du temps partiel, des CDD, de l'intérim ou des heures supplémentaires), les estimations se font à partir des établissements répondant
dcux fois consécutivement, l'indicateur étant calculé sur un champ« constant glissant ». Dans cc cas, le nombre d'obscfVntions est moins impor.
tant, de J'ordre de 200 à 250 établissements Robicn oJJt!llsifet de 300 à 350 établissements Aubry offen.'iifsignataircs avant juin 1999.

Le fichier des déclaratiolls annuelles d'effectif des établissemellts affiliés à !'Ullédic

Le fichier des déclarations annuelles d'cffectif au Régime d'Assurance Chômage, exhaustif sur l'ensemble des établissements affiliés, corn.
porte des infonnations sur le nombre de salariés employés :lU 31 décembre de J'année écouléc. Les données utilisées pour estimer l:l dynamique

antérieure des effectifs sont issues des fichiers des années 1990 à 1997. L'appariement des fichiers des conventions Robien ou Aubry avec le panel
des établissements affiliés à l'Unedic est effectué sur le modèle de l'appariement avec les enquêtes Acemo. La comparaison de l'évolution dans les
établissements Robien (resp. Aubry), avec celle des autres ét3blissements, à partir d'établissements présents de 1990 à 1996 (resp. à 1997), ou de
1993 à 1996 (resp. 1997), permet de définir une dynamique propre à ces établissements. « à structure de taille d secteur donnée ».
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